
CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DES PERSONNES 
ACCUEILLIES EN ÉTABLISSEMENT MÉDICO-SOCIAL 

Principe de non-discrimination 
Nul ne peut faire l’objet d’une discrimination à raison de son origine, notamment éthique ou 
sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation 
sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions. 
 
Droit à l’information 
La personne a droit à une information claire, compréhensible et adaptée sur la prise en charge 
et l’accompagnement dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et le fonctionnement de l’éta-
blissement. 

Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la personne
Le consentement éclairé de la personne doit être recherché par tous les moyens adaptés à 
sa situation. Le droit à la participation directe ou avec l’aide de son représentant légal, à la 
conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne, 
lui est garanti. 
 
Droit à la protection 
Il est garanti au résident, par l’ensemble des personnes réalisant une prise en charge, le res-
pect de la confidentialité des informations le concernant dans le cadre des lois existantes. 
 
Droit au respect des liens familiaux 
Le maintien des liens familiaux doit être favorisé et tendre à éviter la séparation des familles 
ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de 
la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. 
 
Principe de prévention et de soutien 
Les conséquences affectives et sociales de la prise en charge ou de l’accompagnement 
doivent être prises en considération. Le rôle des familles, des représentants légaux ou des 
proches doit être facilité avec son accord par l’institution. 
Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance et de soutien adaptés 
dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la per-
sonne que de ses proches ou représentants. 
 
Respect de la dignité de la personne et de son intimité 
Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne sont garantis. Hors la nécessité ex-
clusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l’accompagnement, le droit à 
l’intimité doit être préservé. 
 
Droit à l’autonomie 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son ac-
compagnement, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. 
Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la 
durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et lorsqu’elle est ma-
jeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

Cette charte est extraite de l’annexe à l’arrêté du 8 septembre 2003 et est mentionnée 
à l’article L 311-4 du Code de l’action sociale et des familles. 


